	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :        26
    Votants :          26
    Pour :              26
    Contre :            0
    Abstention :     0
	L’an deux mil dix,

Le 18 janvier à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 14/01/2010
Date d’affichage :       22/01/2010

	OBJET :

Désignation des représentants des communes à la commission d’accessibilité intercommunale
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 22/01/2010
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 22/01/2010
Le Président
Bernard ROUX


	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Philippe MARTY, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Joël BORTOLOTTI ; Mmes Ouardia TOUARHI (suppléante), Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Chantal POISSON (suppléante), Josianne LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mr Gérard GUILLET, Henri SEMONSUT, Fabien BERNARD, Eric THOMAS.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur le Président

Monsieur le Rapporteur fait part aux membres du Conseil Communautaire de l’obligation de créer une commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées.

Ainsi, selon l’article L.2143-3 du CGCT, la création d’une commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées est obligatoire pour tous les EPCI compétents en matière de transport ou d’aménagement de l’espace (compétence obligatoire pour toutes les communautés), dès lors qu’ils regroupent 5 000 habitants et plus.

La commission intercommunale doit être composée notamment de trois collèges : un collège représentant les élus de la communauté, un collège représentant les associations d’usagers et un collège représentant les personnes handicapées.

La ville d’Issoire dispose déjà d’une telle commission dont la composition est la suivante : 

Prénom NOM

Organisme/Fonction

Véronique COLAS-FIORINI

Adjointe aux affaires sociales

Présidente de la Commission

Pierre BERTRANDIAS

Conseiller municipal

Jacques DWORAK

Conseiller municipal

Joël MALLET

Adjoint

René CHAUTARD

Adjoint aux travaux

Isabelle GAUTHIER

Conseillère municipale

Jean-Noël LAPEYRE

Direction des travaux

Chantal BLANCHARD

Association Française contre les Myopathies (AFM)

Erika MASCRET

Fédération des Malades et Handicapées (FMH)

Colette VERNET

USI

Jean-Claude CURTENAZ

USI

Jean-Michel DUMAS

Fédération Nationale des Accidentés du Travail et  des Handicapés

Madame CHADEYRAS

Association Des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés

Isabelle BOURBON

Mucoviscidose

Philippe LAURENT

Office de Tourisme

Jean-Luc BARBILLAT

Office de Commerce

Pascal TASCONE

CHU Clermont-Ferrand

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire de modifier la composition du collège d’élus pour la commission intercommunale, et de conserver les membres représentant les deux autres collèges (personnes handicapées et associations d’usagers) au sein de la commission de la ville d’Issoire, sous réserve de l’accord des personnes concernées.

Au final, Monsieur le rapporteur propose aux membres du Conseil communautaire :

· d’accepter le principe de la composition de la commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes handicapées proposé ci-dessus ;

· de désigner quatre élus pour la ville d’Issoire et un élu pour les quatre autres communes afin qu’ils siègent au sein de cette nouvelle commission ;

· de faire acte de candidature.
Après avoir enregistré les candidatures de Mme COLAS-FIORINI, Monsieur DWORAK, Monsieur MALLET, Monsieur BERTRANDIAS, Monsieur DIRAND, Monsieur NAVA, Monsieur CHIODO et Madame LETELLIER, il est procédé aux opérations de vote.

Les membres du conseil communautaire - ouï l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré - décident à l’unanimité :

· de désigner les huit candidats qui se sont présentés ;

· d’arrêter la commission intercommunale d’accessibilité avec la composition suivante :

Prénom NOM

Organisme/Fonction

Véronique COLAS-FIORINI

Adjointe aux affaires sociales Issoire

Pierre BERTRANDIAS

Conseiller municipal Issoire

Jacques DWORAK

Conseiller municipal Issoire

Joël MALLET

Adjoint Issoire

Georges NAVA

Adjoint Perrier

Josiane LETELLIER

Conseillère municipale Pardines

Lionel DIRAND

Adjoint Le Broc

José CHIODO

Maire de Meilhaud

Jean-Noël LAPEYRE

Direction des travaux

Chantal BLANCHARD

Association Française contre les Myopathies (AFM)

Erika MASCRET

Fédération des Malades et Handicapées (FMH)

Colette VERNET

USI

Jean-Claude CURTENAZ

USI

Jean-Michel DUMAS

Fédération Nationale des Accidentés du Travail et  des Handicapés

Madame CHADEYRAS

Association Des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés

Isabelle BOURBON

Mucoviscidose

Philippe LAURENT

Office de Tourisme

Jean-Luc BARBILLAT

Office de Commerce

Pascal TASCONE

CHU Clermont-Ferrand

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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